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Introduction gIntroduction géénnééralerale

•• Spoliation des PAL au nom dSpoliation des PAL au nom d’’intintéérêts rêts 
supsupéérieurs de la conservationrieurs de la conservation

•• Imposition dImposition d’’en haut de la conservation sur en haut de la conservation sur 
les PAL: alors que lles PAL: alors que l’’homme etant partie homme etant partie 
prpréénante de lnante de l’é’écosystcosystèème que lme que l’’on entend on entend 
conserver  (Man and biosphconserver  (Man and biosphèère)re)



Introduction gIntroduction géénnéérale (suite)rale (suite)
Des avancDes avancéées timides: es timides: 
En septembre 1975, dans sa En septembre 1975, dans sa 1212èème Assemblme Assembléée e 
ggéénnéérale rale àà KinshasaKinshasa, , ll’’UICN UICN recommandaitrecommandait que: que: 
«« les gouvernements maintiennent et les gouvernements maintiennent et 
encouragent les systencouragent les systèèmes de vie traditionnels mes de vie traditionnels 
et les coutumes permettant aux communautet les coutumes permettant aux communautéés s 
rurales et urbaines de vivre en harmonie avec rurales et urbaines de vivre en harmonie avec 
leur environnement et (leur environnement et (……) reconnaissent les ) reconnaissent les 
droits de ces personnes de vivre dans les terres droits de ces personnes de vivre dans les terres 
ququ’’elles ont traditionnellement occupelles ont traditionnellement occupéées, et es, et 
tiennent compte de leurs opinionstiennent compte de leurs opinions »»..



AujourdAujourd’’hui, plus de trois dhui, plus de trois déécennies cennies 
apraprèès, des efforts ont s, des efforts ont ééttéé ddééployployéés s 
pour consacrer des droits explicites pour consacrer des droits explicites 
des PAL dans la gestion des aires des PAL dans la gestion des aires 
protprotééggéées et tenter de satisfaire aux es et tenter de satisfaire aux 
exigences affirmexigences affirméées au des au déébut des but des 
annannéées 80.es 80.

Introduction gIntroduction géénnéérale (suite)rale (suite)



Cette recommandation a Cette recommandation a ééttéé rrééititéérréée :e :
en 2003 en 2003 àà Durban en Afrique du Sud lors Durban en Afrique du Sud lors 
du Congrdu Congrèès mondial sur les parcs;s mondial sur les parcs;
en fen féévrier 2004 vrier 2004 àà KualaKuala LumpurLumpur en en 
Malaisie Malaisie àà la 7la 7èème Confme Conféérence des Parties rence des Parties 
de la CBD;de la CBD;
en mars 2006 en mars 2006 àà Curitiba au BrCuritiba au Bréésil sil àà la la 
88èème Confme Conféérence des Parties de la CBD.rence des Parties de la CBD.

Introduction gIntroduction géénnéérale (suite)rale (suite)



Introduction gIntroduction géénnéérale (suite & fin)rale (suite & fin)
Mais, ces efforts ont abouti Mais, ces efforts ont abouti àà une une 
garantie parcellaire et lacunaire. Il garantie parcellaire et lacunaire. Il 
ss’’avavèère alors nre alors néécessaire de repenser la cessaire de repenser la 
vision, la politique et la gouvernance vision, la politique et la gouvernance 
des AP en Afrique centrale.des AP en Afrique centrale.



Droits reconnus aux PAL dans la Droits reconnus aux PAL dans la 
conservation de la DBconservation de la DB

Prise en compte des droits des PAL dans Prise en compte des droits des PAL dans 
la gestion de la biodiversitla gestion de la biodiversitéé : principe : principe 
adoptadoptéé àà ll’’unanimitunanimitéé par les doctrines, les par les doctrines, les 
politiques et les lpolitiques et les léégislations gislations 
internationales et nationales internationales et nationales 



Droits reconnus aux PAL dans la Droits reconnus aux PAL dans la 
conservation de la DB (suite)conservation de la DB (suite)

Droits tangibles:Droits tangibles:
Participation des CAL Participation des CAL àà la prise et la prise et àà la mise en la mise en 
œœuvre des duvre des déécisions relatives cisions relatives àà la gestion la gestion 
durable de la diversitdurable de la diversitéé biologiquebiologique ; ; 
Respect, prRespect, prééservation et maintien des servation et maintien des 
connaissances, des innovations et des connaissances, des innovations et des 
pratiques traditionnellespratiques traditionnelles ;;
Usage coutumier des ressources biologiques;Usage coutumier des ressources biologiques;
AccAccèès aux avantages et aux bs aux avantages et aux béénnééfices de la fices de la 
conservation et de lconservation et de l’’utilisation durable des utilisation durable des 
ressources biologiques;ressources biologiques;
Construction et garantie du dConstruction et garantie du dééveloppement veloppement 
des CAL riveraines des AP. des CAL riveraines des AP. 



Droits reconnus aux PAL dans la Droits reconnus aux PAL dans la 
conservation de la DB (suite)conservation de la DB (suite)

SchSchééma de la construction du ma de la construction du 
ddééveloppement socioveloppement socio--ééconomiqueconomique

Obligation aux gestionnaires des AP dObligation aux gestionnaires des AP d’’assurer le assurer le 
ddééveloppement des populations riveraines afin veloppement des populations riveraines afin 
ququ’’elles consentent, acceptent et participent elles consentent, acceptent et participent àà la la 
conservation et conservation et àà ll’’utilisation durable de la diversitutilisation durable de la diversitéé
biologique;biologique;
IntIntéégration des orientations politiques et gration des orientations politiques et 
stratstratéégiques visant la lutte contre la pauvretgiques visant la lutte contre la pauvretéé dans dans 
le programme de travail des APle programme de travail des AP;;



Droits reconnus aux PAL dans la Droits reconnus aux PAL dans la 
conservation de la DB (suite & fin)conservation de la DB (suite & fin)
SchSchééma de la construction du ma de la construction du 
ddééveloppement socioveloppement socio--ééconomique (suite)conomique (suite)

ProcProcéédures des incitations dures des incitations ééconomiques se conomiques se 
situant dans la logique de redistribution des situant dans la logique de redistribution des 
bbéénnééfices tirfices tiréés de la conservation des s de la conservation des 
éécosystcosystèèmes forestiers;mes forestiers;
ÉÉtablissement des liens entre la conservation tablissement des liens entre la conservation 
des ressources et le ddes ressources et le dééveloppement rural.veloppement rural.
Dans la pratique, la garantie effective de ces Dans la pratique, la garantie effective de ces 
droits reste parcellaire et imparfaite.droits reste parcellaire et imparfaite.



Garantie parcellaire des droits des Garantie parcellaire des droits des 
PAL dans la gestion des APPAL dans la gestion des AP

Elle se traduit par lElle se traduit par l’’intintéégration de la gration de la 
prise en compte de droits dprise en compte de droits d’’usage des usage des 
populations dans les plans populations dans les plans 
dd’’amaméénagement des AP et des nagement des AP et des 
expexpéériences plus ou moins pilotes de riences plus ou moins pilotes de 
construction  dconstruction  d’’une une «« conservation conservation 
bbéénnééficiaire aux pauvresficiaire aux pauvres »» en Afrique en Afrique 
centralecentrale ; même si cela reste parcellaire ; même si cela reste parcellaire 
et insuffisantet insuffisant



Garantie parcellaire des droits des Garantie parcellaire des droits des 
PAL dans la gestion des AP (suite)PAL dans la gestion des AP (suite)

A.A. ExpExpéériences pilotes de garantie effective riences pilotes de garantie effective 
des droits des populationsdes droits des populations
Prise en compte des droits dPrise en compte des droits d’’usage des usage des 
populations dans les plans dpopulations dans les plans d’’amaméénagement nagement 
des AP des AP àà la promotion dla promotion d’’une une «« conservation conservation 
bbéénnééficiaire aux pauvresficiaire aux pauvres »», cas du Cameroun, , cas du Cameroun, 
du Congo Brazza, de la RCA, de la RDC dans du Congo Brazza, de la RCA, de la RDC dans 
ll’’application de leur lapplication de leur léégislation forestigislation forestièère.re.
Zones dZones d’’intintéérêt cynrêt cynééggéétique tique àà gestion gestion 
communautaire (ZICGC) au communautaire (ZICGC) au SudSud--EstEst du du 
CamerounCameroun



ZICGC: Expérience pionnière d’implication des populations dans 
la gestion de la faune sauvage et de promotion d’une 
conservation bénéficiaire aux pauvres. En effet, entre 2000 et 
2004, les comités de valorisation des ressources fauniques 
(COVAREF) ont mobilisé des sommes d’argent importantes à
l’échelle des économies villageoises. 
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Ces fonds ont été utilisés pour la réalisation des 
infrastructures sociales.
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Garantie parcellaire des droits des Garantie parcellaire des droits des 
PAL dans la gestion des AP (suite)PAL dans la gestion des AP (suite)

A.A. ExpExpéériences pilotes de garantie riences pilotes de garantie 
effective des droits des populations effective des droits des populations 
(suite)(suite)
Zonage participatif de la chasse Zonage participatif de la chasse àà la la 
ppéériphriphéérie du parc national de rie du parc national de NouabalNouabaléé--
NdokiNdoki (Congo Brazzaville): droits d(Congo Brazzaville): droits d’’usage usage 
reconnus aux populations conformreconnus aux populations conforméément ment 
aux prescriptions du code forestier.aux prescriptions du code forestier.

«« La condition de jouissance des droits dLa condition de jouissance des droits d’’usage est usage est 
la rla réésidence et non le lieu de naissance. Les sidence et non le lieu de naissance. Les 
migrants, de nationalitmigrants, de nationalitéé congolaise ou congolaise ou éétrangtrangèère, re, 
jouissent des mêmes droits que les natifsjouissent des mêmes droits que les natifs »»



Garantie parcellaire des droits des Garantie parcellaire des droits des 
PAL dans la gestion des AP (suite)PAL dans la gestion des AP (suite)
BB . Insuffisances fondamentales de la gestion . Insuffisances fondamentales de la gestion 

participative des AP en Afrique Centrale :participative des AP en Afrique Centrale :
DDééni des droits de proprini des droits de propriééttéé des PAL sur les des PAL sur les 
terres et les ressources terres et les ressources àà la persistance des la persistance des 
conflits multiformes entre les PAL et les AP.conflits multiformes entre les PAL et les AP.
La trajectoire classique rLa trajectoire classique réévvèèle un triple conflitle un triple conflit : un conflit : un conflit 
local entre local entre ééconomie et conomie et éécologie, un conflit entre la logique cologie, un conflit entre la logique 
de survie (populations locales) et celle de la conservation, et de survie (populations locales) et celle de la conservation, et 
un conflit entre l'intun conflit entre l'intéérêt de l'humanitrêt de l'humanitéé et celui des et celui des 
communautcommunautéés locales (qu'on tente, même inconsciemment, s locales (qu'on tente, même inconsciemment, 
d'exclure de l'humanitd'exclure de l'humanitéé).).
Cause principale de conflit: Cause principale de conflit: RessourcesRessources



PossibilitPossibilitéés ds d’’une refondation de la une refondation de la 
gestion participative des AP en gestion participative des AP en 

Afrique CentraleAfrique Centrale
UtilitUtilitéé dd’’un partenariat mutuellement bun partenariat mutuellement béénnééfique fique 
entre les PAL et les AP;entre les PAL et les AP;
Ce partenariat doit être bâti sur lCe partenariat doit être bâti sur l’’acceptation acceptation 
rrééciproque des droits et des responsabilitciproque des droits et des responsabilitéés de s de 
chaque partie prenante sur les espaces et les chaque partie prenante sur les espaces et les 
ressources et sur le partage ressources et sur le partage ééquitable et des quitable et des 
bbéénnééfices. fices. 
La nouvelle gouvernance future des AP doit La nouvelle gouvernance future des AP doit 
être fondêtre fondéée sur la e sur la reconnaissance rreconnaissance rééciproque ciproque 
des droits, des responsabilitdes droits, des responsabilitéés et des bs et des béénnééfices fices 
de la gestion des aires protde la gestion des aires protééggéées.es.



Innovations de la gestion future des AP (encore Innovations de la gestion future des AP (encore 
embryonnaires):embryonnaires):

Cartographie participative et sociale;Cartographie participative et sociale;
Valorisation effective des rValorisation effective des réésultats obtenus dans les sultats obtenus dans les 
plans dplans d’’amaméénagement des AP;nagement des AP;
ReprRepréésentation dsentation déémocratique des PAL riveraines dans mocratique des PAL riveraines dans 
les institutions de gestion participative des AP;les institutions de gestion participative des AP;
Meilleure prise des Meilleure prise des éétudes sociotudes socio--ééconomiques dans la conomiques dans la 
crcrééation et la gestion des AP;ation et la gestion des AP;
Inculturation des AP Inculturation des AP cc--àà--dd intintéégration des connaissances gration des connaissances 
et des savoirs traditionnels dans les systet des savoirs traditionnels dans les systèèmes de gestion mes de gestion 
des AP;des AP;
Adaptation permanente aux politiques internationales de Adaptation permanente aux politiques internationales de 
conservation de la biodiversitconservation de la biodiversitéé..

PossibilitPossibilitéés ds d’’une refondation de la une refondation de la 
gestion participative des AP en gestion participative des AP en 

Afrique CentraleAfrique Centrale



ConclusionConclusion
RRéévision nvision néécessaire des anciennes catcessaire des anciennes catéégories de gories de 
classification des AP.classification des AP.
Matrices de lMatrices de l’’UICN et de lUICN et de l’’UNESCO utilisUNESCO utiliséées jusques jusqu’’ici ne ici ne 
sont plus fondamentalement adaptsont plus fondamentalement adaptéées aux nouvelles es aux nouvelles 
exigences de prise en compte des droits des PAL exigences de prise en compte des droits des PAL 
riveraines dans la gestion des AP. riveraines dans la gestion des AP. 
Les catLes catéégories de la dgories de la déécennie 70cennie 70--80 ne sont plus 80 ne sont plus 
suffisamment opsuffisamment opéérationnelles. rationnelles. 
Le premier pas pour y arriver consisterait Le premier pas pour y arriver consisterait àà mettre en mettre en 
œœuvre les recommandations du Congruvre les recommandations du Congrèès de Durban, s de Durban, 
des Confdes Conféérences des Parties de la Convention sur la rences des Parties de la Convention sur la 
DiversitDiversitéé Biologique de Biologique de KualaKuala LumpurLumpur, en Malaisie, de , en Malaisie, de 
Curitiba, au BrCuritiba, au Bréésil et  de Ssil et  de Sééville en Espagne. Lville en Espagne. L’’Afrique Afrique 
centrale, avec lcentrale, avec l’’appui de la communautappui de la communautéé internationale, internationale, 
a les moyens de le faire. Il suffit de le vouloir. a les moyens de le faire. Il suffit de le vouloir. 



Merci de votre aimable Merci de votre aimable 
attentionattention


